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Arrêté n° A23S0032 du 7 février 2023 

 

ARRETE MODIFICATIF DE L’ARRETE CONJOINT DU 30/12/2016 PORTANT RENOUVELLEMENT 
DE L’AUTORISATION DE L’EHPAD « JULIE CHAUCHARD » A RODEZ (12) -  

MODIFICATION DE L’ENTITE GESTIONNAIRE DE L’EHPAD 
 

 

Le Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,  
Le Président du Département de l’Aveyron 
 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
VU le Code de la Sécurité Sociale ; 
 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Vu la Loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et 

aux territoires ; 
 
VU la Loi n°2015-1776 du 28 décembre 2015 relative à l’Adaptation de la Société au Vieillissement (ASV) ; 
 
Vu le Décret n°2016-1164 du 26 août 2016 relatif aux conditions techniques minimales d’organisation et 

de fonctionnement des établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes ; 
 
VU le Décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE, Directeur général de 
l’Agence Régionale de Santé d’Occitanie ; 
 
VU l’Arrêté conjoint du 30 décembre 2016 portant renouvellement de l’autorisation de l’EHPAD « Julie 
Chauchard » situé à Rodez (12) ; 
 
VU la décision n°2022-1843 en date du 20 avril 2022 portant délégation de signature du directeur général 
de l’ARS ; 
 
VU la fiche extraite du répertoire national SIRENE (INSEE), montrant que l’organisme gestionnaire de 
l’EHPAD Julie Chauchard est l’association « Maison de retraite Julie Chauchard » ; 
 
CONSIDERANT la demande de l’établissement formulée en date du 18 novembre 2022, informant les 
autorités en charge de l’autorisation que l’entité gestionnaire portée dans les arrêtés d’autorisation de 
l’établissement n’est pas la bonne, et leur demandant de corriger cette situation ; 
 
CONSIDERANT que depuis la création de l’EHPAD les arrêtés d’autorisation ont reporté par erreur le 
numéro FINESS d’entité gestionnaire de la Congrégation du Saint Cœur de Marie, alors que l’entité 
gestionnaire était l’Association Maison de Retraite Julie Chauchard, laquelle n’a ainsi jamais reçu de 
numéro FINESS ; 
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CONSIDERANT que cette erreur doit être corrigée sans délais ; 
 
SUR PROPOSITION du Délégué Départemental de l’Aveyron pour l’Agence Régionale de Santé Occitanie 
et du Directeur Général des Services départementaux. 
 
 

 
 

ARRETENT 
 

 
 

Article 1 :  Les articles 1, 2, 4, 5, 6 et 7, inclus, de l'arrêté n° A16S0309 du 30 décembre 2016 restent 
inchangés. 

 
Article 2 :   L'article 3 de l'arrêté n° A16S0309 du 30 décembre 2016 est modifié comme suit : 
 
Identification du gestionnaire :   
Identité : Association « Maison de retraite Julie CHAUCHARD » 
Adresse : 17 bd d’Estourmel 12000 RODEZ 
N° FINESS EJ : en cours de création 
 
Identification de l’établissement principal :  
Identité : EHPAD Julie Chauchard     
Adresse : 17 bd d’Estourmel 12000 RODEZ 
N° FINESS ET : 120004726 
 
Code catégorie établissement : 500 – EHPAD 
 

Discipline Clientèle 
Age 

Mode de fonctionnement Capacité 
totale 

code libellé code libellé code libellé 

924 
Accueil pour 

personnes âgées 
711 

Personnes âgées 
dépendantes 

Plus de 
60 ans 

11 
Hébergement complet 

internat 
46 

 
 

Article 3 :  La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux auprès du Tribunal 
Administratif compétent dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa 
publication. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l’application informatique 
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr 

 

Article 4 :  Le Délégué Départemental de l’Aveyron pour l’Agence Régionale de Santé Occitanie, le 
Président du Département de l’Aveyron, et la Présidente de l’Association sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié au gestionnaire, et 
publié au recueil des actes administratifs de l’Etat et au bulletin officiel du département. 

 
 

Le 7 février 2023 
 

Le Directeur Général de l’ARS  Le Président du Département 
 
 
 
Didier JAFFRE      Arnaud VIALA 
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SERVICE BIODIVERSITÉ EAU ET FORÊT 

Unité milieux naturels biodiversité et forêt 

DÉCISION DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE
DE LA CHASSE ET DE LA FAUNE SAUVAGE 

 

En vertu de l’art. R.426-8-2 du CE, publié au RAA n°                         du    mars 2023

OBJET : Barème 2023 des remises en état des prairies et ressemis des principales cultures adopté par la
commission du 17 mars 2023

Remises en état des prairies Prix retenus

Manuelle 21,65 €/heure

Herse (2 passages croisés) 98,39 €/ha

Herse à prairie, étaupinoir 71,37 €/ha

Herse rotative ou alternative (seule) 103,72 €/ha

Herse rotative ou alternative + semoir 148,82 €/ha

Broyeur à marteau à axe horizontal 109,48 €/ha

Rouleau 40,89 €/ha

Charrue 148,04 €/ha

Rotavator 109,47 €/ha

Semoir 75,13 €/ha

Traitement 55,40 €/ha

Semoir à semis direct 90,27 €/ha

Semences fourragères 153,23 €/ha

Selon l’importance des travaux de remise en état, il peut être nécessaire de procéder au passage de
plusieurs outils. Dans ce cas, le prix global de la remise en état est obtenu en additionnant le prix
unitaire de chacun des outils.

Le surcoût d’acquisition (HT) de mélange de semences spécifiques sera pris en compte sous condition
de la fourniture de factures justificatives de l’achat des semences employées pour la réimplantation
(composition équivalente à la prairie en place).
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Ressemis des principales cultures Prix retenus

Herse rotative ou alternative + semoir 148,82 €/ha

Semoir 75,13 €/ha

Traitement 55,40 €/ha

Semoir à semis direct 90,27 €/ha

Semence certifiée de céréales 134,55 €/ha

Semence certifiée de maïs 206,49 €/ha

Semence certifiée de pois 220,04 €/ha

Semence certifiée de colza 106,29 €/ha

Semences fourragères 153,23 €/ha

Ce barème des remises en état des prairies et de ressemis est valable pour l’indemnisation des travaux 
effectués entre le 1er janvier et le 31 décembre 2023.
En zone de montagne (Art. D113-14 du Code Rural), les barèmes des outils uniquement (à l’exception 
donc de la main d’oeuvre et des semences) sont systématiquement majorés de 15 %.

Dates d’enlèvement des récoltes

Productions Altitude ≤ 600 m Altitude > 600 m L’altitude retenue
pourrait être celle du
chef_lieu de canton

Début Fin Début Fin

Blé tendre et triticale 05/juil. 15/sept. 10/juil. 30/sept.

Orge Hiver 15/juin 31/août 25/juin 15/sept. Y compris mélanges de
céréalesPrintemps 25/juil. 30/sept. 01/août 15/oct.

Avoine Hiver 20/juin 31/août 15/juil. 30/sept.

Printemps 25/juil. 30/sept. 01/août 15/oct.

Maïs grain 10/sept 30/nov. 15/sept. 15/déc. Y compris semences

Sarrasin 10/août 30/oct. 30/août 30/oct.

Seigle 01/août 15/oct. 15/août 15/oct.

Seigle industriel 10/juin 30/juil.

Colza 15/juin 25/juil. 25/juin 15/août

Féveroles 20/juil. 15/sept. 01/août 15/oct.

Prairies
artificielles
et
temporaires

1ère coupe 10/mai 15/juil. 20/mai 15/août

2ème coupe 15/juin 31/août 15/juil. 15/sept.

Autre 01/août 31/oct. 15/août 15/nov.

Prairies
naturelles

1ère coupe 01/juin 20/juil. 10/juin 30/juil.

2ème coupe 15/juil. 31/août 20/juil. 15/sept.

Autre 15/août 31/oct. 30/août 15/nov.

Maïs ensilage 15/août 31/oct. 20/08/20 31/oct.

Parcours 15/avr. 31/juil. 20/avr. 31/août

Fourrages annuels 01/mai 30/oct. 15/mai 30/nov. Sauf cultures 
particulières 
(topinambours)
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Betteraves fourragères 15/sept. 15/nov. 01/oct. 30/nov.

Vigne VCC Pays
VDQS

Dates d’enlèvement des récoltes (suite)

Semences graminées 01/juil. 15/août 10/juil. 30/août

Fourragères
légumineuses

15/juil. 15/oct. 15/juil. 30/oct.

Semences potagères 01/juil. 31/nov.

Pommes de terre 20/août 30/oct. 01/sept. 15/nov. Y compris semences

Tabac 15/août 30/sept. 15/août 30/sept.

 

Liste des estimateurs de dégâts :
 
M. David DUHAUTOY
M. Jean – Noël IMBERT
M. Bernard ROUVE
M. Maxime GAUBERT
M. Guillaume DRUILHE
M. Dominique MARBEZY
M. Vincent MARC
M. Martial LAVASTROU
M. André PUEL (sous-traitant)

Fait à Rodez, le 31 mars 2023

Pour le préfet et par délégation,
 La cheffe du service biodiversité, eau et forêt

    Martine ESTIVALS
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté n°                                                                du 4 avril 2023 

Objet :  autorisation de pénétrer dans les propriétés privées – expertises de
terrain, conduites dans le cadre de la réalisation d’un Atlas de la biodiversité
intercommunale

LE PREFET DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

Ordre National du mérite

VU le code de justice administrative ;

VU le code pénal, notamment les articles 322-1, 322-3, 322-4 et 433-11 ;

VU la loi du 29 décembre 1892 modifiée, sur les dommages causés à la propriété privée par l'exécution
des travaux publics ;

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

VU le décret du 5 octobre 2022, portant nomination du préfet de l’Aveyron, Monsieur Charles GIUSTI ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 octobre 2022, portant délégation de signature à Madame Isabelle KNOWLES,
secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron ;

VU la lettre de Rodez agglomération en date du 14 mars 2023, sollicitant l’autorisation de pénétrer dans
les propriétés privées, situées  sur le territoire de Rodez et de son agglomération, afin de  faciliter les
expertises de terrain, conduites dans le cadre de la création d’un Atlas de la biodiversité ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron.

Secrétariat général
Direction de la coordination des politiques 

publiques et de l’appui territorial
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- A R R E T E -

Article 1  er    :   Les experts et les bénévoles du conservatoire d'espaces naturels d'Occitanie, du centre
permanent  d'initiatives  pour   l'environnement  du  Rouergue,  de   la   ligue  de  protection  des  oiseaux
Occitanie (délégation Aveyron), de l’association de développement d'aménagement et de services en
environnement   et   en   agriculture   d’Occitanie   (ADASEA   d’Oc.),   de   l’association   mycologique   et
botanique de l’Aveyron, chargés de réaliser des investigations, portant sur la création d’un Atlas de la
biodiversité, avec la conduite des inventaires portant sur les domaines :
 
- Avifaune, inventaires ornithologiques,
- Insectes,
- Flore et fonge,
- Habitats naturels, 
- Araignées et opilions,
- Mammifères,

sont autorisés à pénétrer dans les propriétés privées, closes ou non closes, (à l’exception des maisons
d’habitation)   sur   les   communes   de   Rodez,   Onet-le-Château,   Druelle-Balsac,   Sainte-Radegonde,
Luc-la-Primaube, Sébazac-Concourès, Le Monastère et Olemps.

Article 2 : 

L’introduction   des   agents   et   personnes   mentionnés,   à   l’article   1,   ne   pourra   avoir   lieu   qu’après
accomplissement des formalités, prescrites par la loi du 29 septembre 1892 modifiée.
Les personnels en cause seront munis d’une copie du présent arrêté qu’ils seront tenus de présenter à toute
réquisition. 

Article 3     :   

Mesdames, Messieurs les maires des communes traversées sont invités à prêter, au besoin, leur concours
et l'appui de leurs autorités aux personnels, désignés à l'article ci-dessus. Ils prendront les dispositions
nécessaires pour que les personnels susmentionnés, chargés des travaux, puissent, sans perte de temps,
consulter les documents cadastraux et accéder à la salle où ils sont déposés.

Article 4     :   

La présente autorisation est valable jusqu’au 30 avril 2024, à compter de la date du présent arrêté.

Article 5 : 

La   secrétaire    générale   de   la   préfecture    de   l’Aveyron,   les   maires   des   communes  de    Rodez,
Onet-le-Château, Druelle-Balsac, Sainte-Radegonde, Luc-la-Primaube, Sébazac-Concourès, Le Monastère
et   Olemps,  le   président   de   Rodez   agglomération,  le   colonel   commandant   le   groupement   de
gendarmerie de L’Aveyron sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’application du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratif de la préfecture de l’Aveyron.

                 Fait à Rodez, le 4 avril 2023

Pour le préfet et par délégation
La secrétaire générale

Isabelle KNOWLES
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